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DOC-01.Vétérinaire 13 – Vaccins chiens FFSLC 

PLAN DE CONTRÔLE VACCINAL DES CHIENS 

INSCRITS SUR LES MANIFESTATIONS FFSLC  

Tous les chiens participant à une course doivent être obligatoirement vaccinés contre la rage, la parvovirose, la leptospirose, 

la maladie de Carré et la toux du chenil (y compris et sans dérogation les 2 agents pathogènes : parainfluenza et Bordetella 

bronchiseptica). 

Vous trouverez ci-dessous les règles appliquées par la FFSLC pour chaque vaccin en fonction des autorisations de mise sur le 

marché de chaque laboratoire. En cas de non-respect du protocole vaccinal (délai, conditions…) précisés dans les tableaux ci-

dessous, il sera nécessaire de reprendre le protocole de primo vaccination depuis le début. 

TOUX DU CHENIL Bordetella bronchiseptica : 

Conditions d’utilisation : 

 

ATTENTION pour le respira Bb, dans le cas n°2, le chien sera interdit de course à partir de 8 mois après l’injection numéro 

2 et jusqu’à l’injection suivante. 
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TOUX DU CHENIL Parainfluenza : 

Familles de vaccins : 

 

Conditions d’utilisation : 
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LEPTOSPIROSE : 

Familles de vaccins : 

 

Conditions d’utilisation : 
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MALADIE DE CARRE (C/D), HEPATITE DE RUBARTH/ADENOVIRUS (H/A), PARVOVIROSE (P) : 

Familles de vaccins : 

 

Conditions d’utilisation : 
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RAGE : 

Tout changement de produit (=étiquette différente par rapport à la vaccination précédente) obligera à respecter le protocole de 

primo vaccination du nouveau produit utilisé conformément à l’article 3 de l’arrêté du 10 octobre 2008 relatif aux conditions et 

modalités de la vaccination antirabique des animaux domestiques modifié par arrêté du 19 juin 2018 art.1 : 

« La primo-vaccination et la vaccination de rappel antirabiques des carnivores domestiques, des herbivores domestiques et 

des porcins sont pratiquées conformément au protocole d'emploi établi par les instituts producteurs pour chaque vaccin 

ayant reçu l'autorisation de mise sur le marché. » 

Familles de vaccins : 

 

Conditions d’utilisation : 

 

Vous pouvez retrouver des explications sur chacune de ces maladies sur les deux dernières pages du règlement de course 

de la FFSLC : Règlement de course 

Contact équipe vétérinaire : veto@ffslc.fr 

https://ffslc.fr/reglement-de-course/
mailto:veto@ffslc.fr

